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La fonction Information


1 - Les missions

2 - Les concepts clés

· Définitions :

Utilité de l’information : l’information est ce qui modifient la perception d’une situation. Elle est la combinaison de données pertinentes, choisisses parmi une masse de données, ayant un sens pour le récepteur au moment ou il les traite une information donc à une vision téléologique. Une information est souvent un agrégat d’informations plus partielles, par exemple le chiffre de vente national est composé des chiffres de vente régionaux, …etc.

L’information sur un événement, constaté ou potentiel, est destinée à réduire notre incertitude sur cet événement pour ce faire, on peut mettre en rapport plusieurs informations, internes ou externes à l’entreprise, elle permet aussi de construire des modèles de l’entreprise et son environnement, et de définir des modes d’action sur la complexité.

L’information sert à prendre une décision est à exécuter une tâche, elle fait donc partie des hypothèses de travail, l’information doit être clairement définie : on doit savoir à quelle période et à quelle entité, elle se réfère, les données que l’on prend en compte et celles qu’on écarte, les informations utiles à l’exécution et à la prise de décisions opérationnelles ont plutôt une signification interne, sont détaillées et situées dans un contexte concret, les informations recherchées par le management comportant plus d’éléments externes, sont plus abstraites et synthétiques.

Présentation de l’information : si nous voulons analyser une prise de décision ou une action d’exécution ou prévoir cette décision ou cette action, nous devons prendre en compte les trois catégories sous lesquelles l’information se présente.

Les informations sont confectionnées la plupart du temps à partir de données concrètes, dans ce cas, pour permettre l’exécution ou la décision, les données doivent être mises sous une forme définie, formalisée…

C’est ainsi que deux données de même nature doivent ramener à une même forme pour être utiles.

L’information peut aussi être construite abstraitement l’ouvrier à une image opératoire personnelle de la machine qu’il conduit.

· Système d’information : 

le système d’information est couple, d’une part, au système opérant dont il est une représentation cohérente, complète, actuelle, non redondante et structurée et, d’autre part, au système de décision dont il est le support.

Le système d’information est constitué de l’ensemble des moyens humains et matériels nécessaires pour : recueillir, traiter, stocker, mettre à disposition l’information ainsi qu’améliorer le système lui-même

· Information n’est pas communication :
L’information ne concerne que ce qu’il faut voir pour agir, il s’agit d’ordres, d’instructions de renseignements, de données. Les systèmes d’information sont du ressort de l’activité technico-économique l’information est ce qui sert à travailler. La communication concerne les relations entre personnes, que ce soit en entreprise ou dans n’importe quelle autre institution sociale, la communication sert la socialisation.

· Poids de la technique :
L’informatique, rendue possible par l’apparition de l’ordinateur, est vendue à point, pour permettre de faire face à la masse de traitements que l’on voulait effectuer. la fonction crée l’organe, il est maintenant clair que la fonction information ne doit plus être centrée sur l’outil.

· Organisation de l’information :
L’organisation de l’information à des objectifs beaucoup plus large relevant de l’efficacité. Il s’agit de trouver l’organisation de l’information qui facilitera les meilleures performances de l’entreprise.

En particulier, les structures et les processus de production, ne peuvent pas être organisés sans tenir compte de l’organisation de l’information.

Le système de l’information fait partie du domaine de l’organisation, il doit être étudié et choisi servir les besoins de la stratégie, des fonctions de l’entreprise et des processus de production.

· Conception du système informatisé :

En effet, s’il est vrai que sans organisation adéquate il n’y a pas d’efficacité dans l’utilisation des informations, il appartient à l’information de mettre en lumière les défauts que révèle son étude. Ainsi, il ne lui appartient pas de décider de la circulation des informations, il faudrait concevoir et mettre en place un système informatisé. Comme il faut concevoir et mettre en place les équipements dans un système de production.

Système informatisé de gestion : il est aisé de distinguer le système et système informatisé de production.

Informatisé de gestion du système, informatisé de production. Cela est male aisé dans les activités tertiaires, l’ambiguïté provient de ce que, dans ce cas, le système informatisé de production transforme l’information tout comme le système informatisé de gestion, il est important de lever cette ambiguïté pour raisonner plus clairement en termes d’objectifs d’investissements.

Aspect sociologique de la conception du système informatisé : l’information est organisée pour faciliter la mise en œuvre de la stratégie, mais les acteurs peuvent utiliser l’information, non seulement au service de la stratégie de l’entreprise, mais à celui de leurs propres stratégies.

·  Différence entre la fonction information et le contrôle de gestion :
Il existe une certaine patenté entre la fonction information et le contrôle de gestion, ils sont tous deux centrés sur l’information et servent à prendre des décisions. La fonction information ne peut pas se réduire au contrôle de gestion, car elle prend en compte des informations autres que celles qui intéressent le contrôle de gestion, ce dernier puise dans la fonction information, ainsi le contrôle de gestion n’est pas inclus dans le système d’information, car on y procède à des opérations spécifiques de traitement et de préparation de la décision financière et comptable.
· Intégration du système informatisé :
L’intégration du système informatisé est plus ou moins forte selon deux axes, le lieu et le temps.

En ce qui concerne le lieu, les opérations effectuées par le système informatisé peuvent être accessibles ou réservées à certains.

En ce qui concerne le temps, le délai d’accès à ces opérations peut être différent pour chacun des utilisateurs : en temps utile, voir immédiatement ou en temps différé.

Le degré d’intégration se mesure entre utilisateurs de différents niveaux et aussi entre un utilisateur et d’autres utilisateurs du même niveau.

L’efficacité commande le degré d’intégration, ce dernier doit être choisi pour chaque processus composant le système informatisé.

·  Coût et valeur de l’information :

Il est facile de connaître le coût d’obtention d’une information que sa valeur. En effet on évalue les coûts grâce à des techniques de la comptabilité analytique et éventuellement grâce à l’approche qualité des coûts cachés.

Contentons-nous de dire que la valeur d’une information peut être évaluée en fonction de ce qu’elle apporte à la décision où à la réalisation, l’appréciation de cette valeur peut être jugée en fonction de quatre critères :

· La pertinence ;

· La précision, par rapport à un niveau défini à l’avance, la clarté, la compréhensibilité ;

· La justesse, la fiabilité ;

· La représentativité, c’est à dire la couverture de l’information par rapport à tous les aspects nécessaires à la décision.

De plus l’information acquiert de la valeur lorsqu’elle arrive au moment voulu pour permettre de prendre la décision.

· L’information comme potentiel stratégique :
D’une façon générale, tout manager recherche, dans le système d’information, un fort degré de flexibilité et la possibilité de réagir rapidement grâce à une information à jour.

Le système d’information ne doit plus être considéré comme seulement un moyen, mais comme une ressource de l’entreprise, dont l’utilisation peut permettre de développer de nouveaux marchés et de nouveaux produits.

Ainsi l’investissement dans le système d’information fait partie du coût de développement lorsque l’on veut s’implanter dans tel ou tel pays ou prendre des parts de marché. Ces actions de développement ne peuvent en effet, être efficacement menées que si l’on a, au préalable, recueilli et traité les informations nécessaires, il s’agit là d’investissements stratégiques.

3 -  les structures :

· Le service informatique :

Au départ, la seule activité consiste à faire fonctionner l’ordinateur. La structure se réduit donc au service informatique.

La structure est alors centralisée et le chef de service dépend du directeur, financier ou administratif, car l’information débute avec la paye et la comptabilité, ainsi le chef de service qui deviendra le directeur informatique prend en charge la planification, le contrôle, le choix des méthodes et la formation.

· Les sous-fonctions :
a) Les études et développements réalisent la conception, l’analyse, la programmation des projets ainsi que la maintenance.

b) L’exploitation regroupe la saisie, le fonctionnement de l’ordinateur et le contrôle des informations de sortie.

c) Le système où l’en trouve l’ingénieur système et le programmateur système

·  La décentralisation :
Les tâches, précédemment centralisées au service informatique ont été en suite, décentralisées horizontalement vers les autres fonctions :

· De la saisie avec autocontrôle, grâce aux terminaux ;

· De l’exploitation ;

· Puis progressivement, de la conception des applications, assurée par le correspondant informatique, qui sert d’agent de liaison avec l’informatique centrale.

Pourtant on a décidé de conserver dans le service informatique centralisé, la planification, le contrôle et les méthodes, cette partie centralisée conseille techniquement les établissements et les filiales.

· L’impact des nouvelles techniques :
L’administration des données est une sous fonction centralisée dans laquelle des techniciens sont garants du contenu des informations de base et de leur mise à jour, ainsi que les dictionnaires.

Le développement de l’utilisation des réseaux nécessite, à cause de la diversité des protocoles, la création d’une sous fonction « gestion des réseaux »

La bureautique, terme inventé par L. Naugés, a évolué du traitement de texte au poste de travail et à l’adjonction de fichiers, cette bureautique évolue vers la station de travail intégrée : gestion, échange de messages, traitement du texte.

· Le département système d’information :
Grâce au progrès techniques, les utilisateurs maîtriseront de plus en plus les applications, les informations étant là pour apporter leur expertise dans la réalisation du système d’information.

Une meilleure omise se fait entre l’organisation et l’informatique, chacune pouvant mieux comprendre l’autre et donc, anticiper et accompagner les évolutions des besoins réciproques.

4 -  les méthodes
· Les méthodes de l’organisation de l’information :
Ce sont celles de la description de l’analyse et de l’amélioration de la circulation des informations, dans le but de concevoir les systèmes d’information. Elles ont pour objectifs, la rationalisation et la simplification des circuits par rapports à l’utilisation des informations, pour la décision et l’exécution.

Outre la mise au point d’une méthode, il s’agit donc bien de définir l’interface entre l’organisateur et l’information et de répartir les tâches entre eux.

·  Les méthodes de l’informatisation :
On retient habituellement trois périodes :

· La conception qui aboutit à une spécification du système d’information à informatiser ; celle-ci doit présenter les trois qualités requises, adéquation au problème posé, complétude et cohérence ;

· La réalisation qui aboutit au système informatisé composé de logiciels et assorti de consignes d’utilisation, elle se termine par une réception accompagnée de tests ;

· La maintenance qui permet la correction des erreurs commises et l’adaptation du système aux évolutions.

Phase d’analyse et de conception organisationnelle :


Elle regroupe plusieurs étapes :

· Une étude d’opportunités au cours de laquelle on étudie d’abord la situation existante du ou des domaines d’activité choisis ;

· Le choix d’un scénario qui fait l’objet d’une planification matérialisée par un schéma directeur ;

· La rédaction du schéma directeur.

Phase de conception système : 

qui conduit à la description des systèmes d’information à informatiser, elle est réalisée par les informaticiens et s’appuie sur des méthodes relevant de différentes approches :

· L’approche orientée données dérive des techniques des bases de données ;

· L’approche orientée traitements est centrée sur la spécification des fonctions du système d’information ; 

· L’approche orientée dynamique, prend en compte les aspects liés au temps.

En général, un processus de conception s’appuie sur deux ou trois de ces approches.

Phase de conception technique :
 la phase de conception technique permet de préciser comment le système doit être construit. Elle suppose connaître les outils de réalisation.

Difficultés rencontrées :

 les difficultés que l’on rencontre dans la réalisation des projets d’information trouvent leurs origines dans quelques aspects :

· Représentation des processus et des données ;

· Niveau d’abstraction ;

· Mauvaise application des méthodes (les moyens et les compétences) ;

· Lacunes dans la prise en compte de certaines composantes.

· Des outils d’aide à l’information :
Les ateliers de génie logiciel : un atelier de génie logiciel est un ensemble d’outils de fabrication de logiciels.

 Le prototypage : Dans l’ingénierie informatique le prototype permet aux utilisateurs de mieux comprendre, où l’on va et de préciser leurs besoins, ce faisant il sert à crédibiliser  la démarche aux yeux des utilisateurs.

Pour les informaticiens, il permet d’identifier les options les plus importantes, de repérer les points critiques et d’évaluer les ressources de développement, ainsi que les charges d’exploitation.

·  L’outil informatique :
L’évolution des matériels se fait autour de trois axes :

· De travail disposait les possibilités graphiques de haut niveau, de grands écrans et les langages d’intelligence artificielle.

· Des connexions en réseaux permettant de piloter la vie du système, conceptions, réalisations, utilisation, et maintenance, à partir d’une situation de travail.

· L’intégration, le faxe.
 Les apports en informatique :
On relève que seulement 5% des informations sont classiquement traitées par l’informatique : les 95% restants ne sont pas codées et sont donc inexploitables à un coût acceptable. La possibilité de transformer les documents écrits en images permettra de les utiliser dans n’importe quelle application. Pour l’instant, cette procédure est très coûteuse en capacité de mémoire.

L’informatique dans le secteur tertiaire :

Les banques et les assurances considèrent l’informatique comme leur principal outil de production. Elle leur permet de réduire les frais de gestion et d’améliorer les services, par suppression ou transfert de tâches. L’informatique permet aussi une plus grande autonomie et la délégation des tâches.

L’informatique permet également aux banques d’analyser les informations, de faire des segments de clientèle et de proposer de nouveaux produits différenciés.

L’arrivé de l’informatique dans le tertiaire aurait dû être l’occasion de moderniser les méthodes et d’accroître la productivité. Le constat est mitigé.

 L’informatique industrielle :

On assiste au retour d’une informatique raisonnable, car la conjoncture exige d’en diminuer le coût.

l’informatique dans l’entreprise :

L’informatique peut apporter sa contribution à la réalisation des objectifs de l’entreprise dans plusieurs directions :

· L’accroissement de la productivité dans l’exécution ;

· L’accroissement de la productivité dans la conception ;

· Des gains de qualité ;

· Des gains dans les temps d’accès aux informations et de réalisation de documents ;

· Des gains de satisfaction du personnel ;

· Un meilleur service.

Pour obtenir tous ces gains et éviter les déboires, il est nécessaire de considérer l’informatisation, au départ, comme un problème d’organisation.

Dans l’exercice de son métier, l’organisateur doit utiliser les nouveaux moyens informatiques, en s’appuyant sur les compétences de l’information pour faire évoluer les structures, le fonctionnement de l’entreprise et les méthodes de travail.

Les coûts informatiques :

Certains prétendent qu’il n’y a aucune relation entre les dépenses informatique et la rentabilité de l’entreprise.

Le contrôle des coûts informatiques doit être effectué avec discernement : il faut compenser des dépenses croissantes dans les domaines stratégiques comme la recherche, par une attention portée à la réduction des dépenses concernant des domaines moins vitaux.

· L’évaluation du système d’information :
Les questions que l’on peut se poser pour évaluer un système d’information sont les suivantes :

· Quelles sont les qualités des systèmes informatisés et quelle en est la valeur ajoutée ?

· comment sont perçues ces qualités et cette valeur ajoutée dans l’entreprise ?

· qu’apportent les systèmes informatisés du point de vue de l’élaboration et de la réalisation des objectifs de l’entreprise ?

· en quoi les nouvelles techniques d’information contribuent-elles à la prise de décision et à l’accroissement  des performances ?

Le système d’information ne doit plus se contenter de fournir des données ; il doit permettre de produire une image de la situation et de montrer la façon dont réagit l’entreprise.

5 - les hommes

Nous avons montré que la fonction information, devait faire appel aux compétences des organisateurs et des informaticiens.

En ce qui concerne le métier  d’organisateur, la fonction demande donc :

· les qualités habituelles de dialogue, de rigueur et d’équilibre ;

· une expérience de terrain variée, opérationnelle ;

· la connaissance des théories et des techniques de l’organisation ;

· La connaissance des techniques de la conception des systèmes d’information ;

· la connaissance des outils informatique.

La gestion informatique est plus encore elle du système d’information est une affaire de manager. Les entreprises et ayant exercé des responsabilités en production, en logistique ou en commercial, et qui s’intéressent à l’informatique, ils sont préfères à des informaticiens de métier.

Les entreprises ont besoin de bon chef de projet qui connaît évidemment le développement informatique mais aussi l’entreprise et son métier, les organisateurs peuvent être des chefs de projet très efficaces.

6 - les tendances 

·  Automatiser les méthodes de la conception :

Dont le risque encouru est double :

· d’une part, de dépenser plus énergie à créer des méthodes abstraites qui  réfléchit qualitativement.

· d’autre part, de réfléchir sur le modèle abstrait au lieu de réfléchir sur l’organisation réelle, c’est à dire de masquer la réalité par sa représentation et de passer plus de temps à l’abstraction.

· Une plus grande intégration des outils de travail :
En effet, prévoir l’intégration des outils de travail proposés par l’électronique et la télématique présente l’avantage, lors des choix d’investissement, de les conduire avec les plus d’efficacité et de rigueur.

D’autre part, intégrer informatique, la bureautique et les télécommunications dans des réseaux physiques présente l’avantage de les utiliser plus efficacement et de faire progresser les utilisateurs dans la compréhension de leur apport réel, qui est de globaliser l’exécution des tâches.

L’avance du multimédia :

 en effet, la technologie multimédia regrouperait à terme tous les types d’information sous format unique : Le format numérique.

Le multimédia semble défier le temps par l’accès à tous les types d’information en temps réel.

Afin de développer les produits et les marchés, les entreprises mettent en commun leur savoir-faire pour construire les matériels et les logiciels qui permettront de recevoir, d’exploiter, de communiquer tous les types d’information à partir d’un environnement unique.

· La sécurité informatique :

La place de l’information dans les entreprises est telle que la protection de l’information devient un élément central de la stratégie, elle peut être recherchée selon deux modalités matérielle et informationnelle. La sécurité matérielle prend des formes diverses : clés, badges, lecteurs de cartes…  la sécurité informationnelle utilise les moyens logiciels et comporte au moins deux niveaux de protection : le premier concerne le mot de passe, le second les autorisations pour limiter l’accès à certains fonctionnalités.

· Les réseaux :
En transmission de données, un réseau est un ensemble de voies de télécommunication et de nœuds, qui sont souvent des nœuds de concentration, permettant de relier divers équipements de traitement de l’information. Réellement on distingue deux types de réseaux :

· Les réseaux universels concernant des prestations diversifiées destinées à des clients diversifiés.

· Les réseaux à valeur ajoutée spécifiques assurent des prestations, pour un ensemble d’utilisateurs couvrant une activité professionnelle déterminée, d’une même fonction telle que la réservation de place.

 Deux applications se développeent actuellement dans les entreprises pour faciliter l’accès aux bases de connaissance, le partage et l’échange en temps réel d’information : le workflow et le groupwares.

· L’échange de données informatique :

L’EDI permet que les documents précèdent les métiers, en transmettant dans des délais très brefs, une information issue d’un autre ordinateur qui pourra lui même la manipuler directement, au moment de création chez l’émetteur et de la restitution chez le récepteur, il est possible de modifier, retraiter, enrichir et adapter cette information en fonction des besoins.

 Sans utiliser les papiers, les entreprises et les administrations échangent leur document sous forme informatique, en utilisant des normes communes pour rédiger leurs messages.

Il suffit que les informations émises par un ordinateur puissent être enregistrées dans les fichiers de n’importe quel autre, aussi facilement que l’on échange aujourd’hui de télex. Les flux d’information précéderont les flux de matières.

 développement de l’EDI : 

ce développement est favorisé par quelques facteurs :

· L’évolution de l’entreprise ;

· L’évolution des échanges internationaux ;

· Le rôle prépondérant de l’information ;

· Le souci d’améliorer la productivité ;

· La continuité du développement de l’informatique ;

· Le développement des techniques de télécommunication.

Cependant l’EDI se heurte à certains difficultés, les difficultés techniques seront sur montées, mais les véritables obstacles sont, pour une part, humains, et donc, organisationnels : les prestataires de l’habitude et la crainte de ne plus savoir si l’on a plus de papier, cela s’explique que les EDI ne soit pas développés plus rapidement.

D’autres difficultés sont d’ordre juridique : le document écrit fait foi, en particulier pour l’administration fiscale.

Conception de l’EDI :

 La conception se fait en équipe plurifonctionnelle, elle consiste d’une part, à constituer les dictionnaires, a définit les procédures, le mise à jour et, d’autre part, à rechercher les éléments de la solution optimale, dans cette conception on tient compte des problèmes posés des équipements informatiques existants ou futurs et du niveau de sécurité défini.

 fonctions concernées par la mise en place EDI :

· Les achats ventes, grâces aux flux d’échange mieux maîtrisés ;

· La logistique et la production, par la réconciliation des flux matières et des flux d’information ;

· La gestion de la trésorerie, la comptabilité et la gestion, grâce à la simplification et à la possibilité de travailler en temps utile ;

· Les bureaux d’étude et de méthodes, grâce à un gain de temps et à une meilleure fiabilité dans la transmission des informations.

· Système d’information d’aide à la décision – SIAD :
Il réalise une analyse croisée grâce à des logiciels du marché disponibles sur micro ordinateurs et permet au dirigeant d’alimenter son tableau de bord en choisissant les informations qui lui conviennent au moment donné.

·  Le retour de l’organisation :
Les entreprises font maintenant appel à la démarche de l’organisation pour parvenir à des propositions plus adaptées en termes de compétitivité et de contenu de travail.

La mission quotidienne de la fonction information est d’assurer la bonne utilisation de l’information formelle, allant jusqu’à l’aide apporté aux utilisateurs pour bien utiliser dans la décision et dans l’action.


La mission à long terme et innovante de la fonction information est de faire progresser le contenu et la forme de l’information ainsi que la manière de le faire circuler.











La Fonction Information








Résumé : « Manuel d’organisation de l’entreprise »                               Jean-Pierre Schmitt

